
DDISTANCEISTANCE  POLITIQUEPOLITIQUE

entre le PS, l'UDF et l'UMP.

I – Objectifs

Les objectifs de cette étude sont de mettre en exergue – en toute neutralité -, les points d'accord, ou de désaccord, 
qui existent entre les 3 principales formations politiques françaises, et d'en dresser un panorama thématique qui 
puisse être à la fois relativement synthètique et exhaustif.  

II – Méthode

L'étude s'appuie sur l'analyse des programmes complets des partis politiques, présentés dans le cadre des 
élections législatives de juin 2007, soit :
– le projet socialiste pour la France   (PS);

– la France Ensemble   (UDF);

– le contrat de législature 2007-2012 de l'Union pour la Majorité Présidentielle   (UMP).

La  méthode  utilisée  s'inspire  très  largement  de  celle  mise  en  oeuvre  par  François  Petry  et  Benoît 
Collette, tous deux appartenant au département de science politique de l'université de Laval (Canada), et 
décrite  dans  le  cadre  de  leur  communication  présentée  au  colloque  «Bilan  des  réalisations  du 
gouvernement de Jean Charest» à Québec, 9 décembre 2005.

Ainsi, tous les engagements ont fait l'objet d'un codage sous une forme synthétique « objet-action-
attribut ». 
 
« La codification sous cette forme a l'avantage de prendre en compte la substance des engagements. Sa  
validité est donc plus grande que la procédure consistant à comparer la place que les partis réservent à  
chaque domaine dans leur plateforme. La prise en compte de la substance des engagements permet de  
comparer la direction des engagements des trois partis de façon à pouvoir déterminer si ceux-ci sont en  
accord ou en désaccord les uns avec les autres ou encore s'ils sont uniques, donc non comparables. Plus  
précisément,les engagements des trois partis qui portent sur le même objet, le même attribut et le même  
verbe d'action sont classés comme étant en accord total. Les engagements portant sur le même objet,  
mais dont les verbes d'action vont dans des directions opposées sont classés comme étant en désaccord 
total. Les engagements qui ont le même objet, le même verbe d'action, mais des attributs différents sont  
codés comme étant en accord partiel. Les engagements qui ne sont ni en accord ni en désaccord avec un  
engagement des autres partis sont classés comme des engagements uniques. Un engagement est unique 
parce que son objet est unique.
Afin d'illustrer la méthode employée, voici un exemple tiré des plateformes électorales de 2003. Le PLQ 
et le PQ ont promis de geler les droits de scolarité à l'université, tandis que l'ADQ s'engageait à indexer ces  
mêmes droits. Sur ce point, le PLQ et le PQ sont en accord total, car l'objet (les droits de scolarité), le verbe  
(geler) et l'attribut (à l'université) sont identiques, tandis que l'ADQ est en désaccord total avec les deux autres  
partis puisque le verbe (indexer) va dans une direction contraire à celui des deux autres. Si l'ADQ avait promis  
de geler certains éléments des droits de scolarité,  mais pas d’autres par exemple, on aurait alors eu un cas  
d'accord partiel, car l'objet et le verbe auraient été identiques,mais l'attribut ne l’aurait pas été.».

Outre leur codification sous la forme « objet-action-attribut », chaque engagement a été rattaché à une thématique 
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particulière, choisie parmi une trentaine de thèmes couvrant l'essentiel des différents domaines abordés par la 
classe politique (Emploi & Formation professionnelle; Enseignement, Education & Recherche; Europe; Finances 
Publiques; Institutions; Logement; Sécurité publique; Santé, Solidarité & Société, Transports...).

Au sein de chaque thématique, les indicateurs suivants ont été calculés pour chacun des 3 couples de formations 
politiques (UDF-UMP / PS-UDF / PS-UMP) :

– le taux d'unicité, correspond à la proportion d'engagements uniques (<=> non comparables entre eux <==> 
ayant des « objets » distincts);

– le taux d'engagements communs,  correspond à la proportion d'engagements communs au sein des couples 
examinés (<==> ayant le même « objet »);

– le taux d'accord partiel, correspond à la proportion d'engagements ayant  à la fois le même « objet » la même 
« action » mais des « attributs » distincts (parmi ceux ayant le même « objet »);

– le taux d'accord total, correspond à la proportion d'engagements ayant à la fois le même « objet », la même 
« action » et le même « attribut » (parmi ceux ayant le même « objet );

– le taux de désaccord,  correspond à la proportion d'engagements ayant  à la fois le même « objet » et  des 
« action » opposées (parmi ceux ayant le même « objet »).

III– Résultats

a) des résultats globaux qui illustrent la stratégie des formations politiques

L'importance  du  taux  d'unicité  (plus  de  80%)  révèle  que  les  3  formations  politiques  choisissent  peu  la 
« confrontation directe » pour marquer leurs différences au profit de ce qu'il convient d'appeler « l'accentuation 
sélective ». Il en découle pour le citoyen une difficulté accrue pour différencier les programmes des partis. 

Entre l'UMP et l'UDF, il est constaté un taux d'unicité maximal (86,3%). La proximité idéologique de ces deux 
formations,  situées  toutes  deux  à  la  droite  de  l'échiquier  politique  français,  peut-être  vue  comme une  cause 
probable  de  ce  choix  de  pratiquer  l'accentuation  sélective.  A  noter  que  la  proximité  idéologique  s'illustre 
également ici par un taux d'accord total de 35% sur les engagements communs entre l'UDF et l'UMP, contre à 
peine  21% entre  l'UDF et  le  PS.  Entre  ces  2  dernières  formations,  il  n'est  observé  cela  étant  aucune  réelle 
divergence (taux de désaccord = 0%). Ceci permet d'illustrer la stratégie de l'UDF de marquer plutôt discrètement 
sa proximité idéologique avec l'UMP au profit d'une mise en exergue de ce qui la rapproche du PS.
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Entre le PS et l'UMP, on observe des points de désaccord, certes très limités en nombre (taux de désaccord = 
6,8%), mais suffisament « symboliques » pour marquer le clivage durant la campagne électorale (adoption par des 
couples homosexuels, maintien de la carte scolaire, de la règle des 20% de logements sociaux dans les communes, 
ou encore loi Fillon sur les retraites...). 

b) les résultats détaillés, thématique par thématique

Thématique Résultats
1-Fonctionnement des Institutions.................................. Page n°4
2-Justice.......................................................................... Page n°5
3-Emploi, Travail et Insertion professionnelle............... Page n°6
4-Santé, Solidarité et Société.......................................... Page n°7
5-Culture......................................................................... Page n°8
6-Education Nationale, Enseignement Supérieur  & 
Recherche........................................................................ Page n°9
7-Finances publiques...................................................... Page n°10
8-Sécurité publique......................................................... Page n°11
9-Service public.............................................................. Page n°12
10-Environnement.......................................................... Page n°13
11-Europe....................................................................... Page n°14
12-Affaires étrangères (extra-européennes).................. Page n°15
13-Défense nationale..................................................... Page n°16
14-Consommation, Logement, Transport, Aménagement  
du territoire, Retraites & Divers..................................... Page n°17
15-Outre-Mer.................................................................. Page n°18
16-Jeunesse, Sport et vie Associative............................. Page n°19
17-Fonction publique,  Agriculture et  Pêche,  Artisanat,  
Commerce, Industrie, PME et professions libérales....... Page n°20
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Thématique n°1 : le fonctionnement des institutions

– les taux d'engagements communs sont  faibles (autour de 10%);
– les taux de désaccord sont nuls.

UDF et UMP sont en accord total pour réorganiser les compétences des collectivités territoriales et procéder au 
regroupement des échelons territoriaux; ils sont en  accord  partiel sur l'encadrement des nominations aux plus 
hauts postes de l'Etat.

PS et UDF sont en accord total pour réorganiser les compétences des collectivités territoriales; ils sont en accord 
partiel sur la réforme du CSA.

PS et UMP sont en accord total sur le principe d'une réforme du statut pénal du chef de l'Etat, d'un élargissement 
de la saisine du conseil constitutionnel aux citoyens et d'une réorganisation des compétences des collectivités 
territoriales.
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Thématique n°2: la Justice

 - les taux d'engagements communs sont plus marqués, notamment entre le PS et l'UMP (47,6%);
 - les taux de désaccord sont faibles ou nuls.

UDF et UMP sont en  accord partiel pour combattre la récidive, pour améliorer les conditions de vie dans les 
prisons,  pour séparer  les  carrières  du siège  et  celles  du parquet,  pour réformer  le dispositif  d'instruction des 
affaires et le CSM. 

PS et UDF sont en accord total pour modifier la composition du CSM et, en accord partiel, pour améliorer les 
conditions de vie dans les prisons, séparer les carrières du siège et celles du parquet, et réformer le dispositif 
d'instruction des affaires. 

PS et UMP sont en accord total sur la saisine du CSM, par les justiciables, en cas de dysfonctionnement de la 
justice,  sur  le  renforcement  des  droits  de  la  défense  et,  en  accord  partiel,  pour  rendre  le  travail  du  juge 
d'instruction collégial, pour augmenter les moyens donnés à la justice, pour améliorer la condition carcérale, pour 
interdire  les  poursuites  judiciaires sur dénonciation anonyme,  pour séparer  les  carrières  du siège et  celles  du 
parquet, pour modifier la composition du CSM et étendre ses attributions. Ils sont en désaccord  sur la question du 
maintien du juge des libertés et de la détention.
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Thématique n°3 : Emploi, Travail et Insertion professionnelle

– les taux d'engagements communs sont un peu plus marqués au niveau des couples UDF-UMP et PS-UMP 
(entre 22 et 26%) qu'au niveau du couple PS-UDF (14,8%);

– le taux d'accord total est maximal au niveau du couple UDF-UMP (33,3%);
– les taux de désaccord sont faibles ou nuls.

UDF et UMP sont en accord total  pour renforcer l'égalité professionnelle Homme-Femme, et pour éxonérer de 
charges sociales le paiement des heures supplémentaires et, en accord partiel, pour procéder à des allégements de 
charges  sociales,  pour  modifier  l'organisation  des  élections  professionnelles,  pour  revoir  les  règles  de  la 
représentativité syndicale et pour développer l'usage du CV anonyme.

PS et UDF sont en accord total pour revoir les règles de la représentativité syndicale et, en accord partiel, pour 
renforcer l'égalité professionnelle Homme-Femme, pour réformer le paiement des heures supplémentaires et pour 
développer l'usage du CV anonyme.

PS et UMP sont en accord total sur l'objectif du plein emploi et sur le renforcement de l'égalité salariale Homme-
Femme  et,  en  accord  partiel,  pour  augmenter  le  pouvoir  d'achat  des  français,  pour  revoir  les  règles  de  la 
représentativité syndicale, pour réformer la formation professionnelle, pour respecter le champ de la négociation 
avec  les  partenaires  sociaux,  pour  encadrer  la  rémunération  des  dirigeants  d'entreprises,  pour  moduler  les 
cotisations sociales des entreprises et pour développer l'usage du CV anonyme. Ils sont en désaccord s'agissant de 
l'éxonération des charges sociales dans le cadre du paiement des heures supplémentaires.
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Thématique n°4 : Santé, Solidarité et Société

 - le taux d'engagements communs est faible au niveau du couple UDF-UMP (10%);
 - le taux d'accord total est maximal au niveau du couple UDF-UMP (25%);
 - les taux de désaccord sont faibles ou nuls.

UDF et UMP sont en accord total pour améliorer l'accueil scolaire des personnes handicapées et pour poursuivre 
la recherche sur les OGM et, en accord partiel, pour améliorer l'aide aux personnes dépendantes, sur le service 
civique obligatoire de 6 mois, sur le développement des structures d'accueil de la petite enfance, sur le fait de ne 
pas  accorder  un  droit  d'adoption  aux  couples  homosexuels  qui  soit  identique  à  celui  octroyé  aux  couples 
hétérosexuels,  sur l'allongement de la durée - dans certains cas - du congé de maternité,  et  sur le recentrage 
sélectif de la médecine scolaire.

PS et UDF sont en  accord total  pour reconnaître le vote blanc et, en  accord partiel, pour améliorer l'aide aux 
personnes  dépendantes,  sur  un  service  civique  obligatoire  de  6  mois,  sur  le  renforcement  du  PACS,  sur 
l'amélioration des conditions d'accès à l'école des enfants handicapés, sur la revalorisation des allocations versées 
aux personnes  handicapées,  sur  le  renforcement de la médecine scolaire  et  sur  la  limitation de l'immigration 
clandestine.

PS et UMP sont en  accord total pour évaluer les pratiques médicales et pour améliorer la prise en charge des 
maladies psychiatriques et, en accord partiel,  pour améliorer l'aide aux personnes dépendantes, pour améliorer la 
prévention du sida, pour développer la lutte contre le cancer, pour encadrer l'utilisation des OGM (étant précisé 
que l'UMP souhaite interdire leur "utilisation", tandis que le PS souhaite interdire les "essais en plein champs"), 
pour  sanctionner  les  manquements  aux  devoirs  éducatifs  (même  si  les  dispositifs  de  mise  sous  tutelle  des 
allocations  familiales  sont  envisagés  de  façon  différente  ),  pour  élargir  l'accès  aux  chèques  vacances,  pour 
favoriser l'accès aux droits du citoyen par les personnes handicapées, pour favoriser l'exercice du sport par les 
personnes handicapées, pour garantir l'accès de chaque enfant à un mode de garde et pour combattre les violences 
faites aux femmes.Ils sont en désaccord sur l'adoption par des couples homosexuels.
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Thématique n°5 : Culture

 - le taux d'engagements communs est très faible au niveau du couple UDF-UMP (5,3%) et s'explique, au moins 
en partie, par le nombre très réduit d'engagements pris par l'UDF en ce domaine (5); il est en revanche 
sensiblement plus élevé entre le PS et l'UDF (35,3%);

 - les taux de désaccord sont nuls et les taux d'accord total relativement importants. 

UDF et UMP sont en accord total sur la mise en place d'un régime pérenne pour les intermittents du spectacle. 

PS et UDF sont en accord total sur la mise  en place d'un régime pérenne pour les intermittents du spectacle et, en 
accord partiel, sur la reconnaissance des identités culturelles régionales et sur le principe d'une réforme du service 
public de l'audiovisuel.

PS et UMP sont en accord total sur la mise en place d'un régime pérenne pour les intermittents du spectacle,  sur 
le principe d'une augmentation du budget consacré à la culture et sur le développement de l'éducation artistique à 
l'école et, en accord partiel, pour favoriser l'accès à la culture et pour diversifier les sources de financement.
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Thématique n°6 : Education Nationale, Enseignement Supérieur  & Recherche

 - le taux de désaccord est un peu plus marqué au niveau du couple PS-UMP (11,1%); 
 - le taux d'accord total est  marqué au niveau du couple UDF-UMP (37,5%).
 
UDF et UMP sont en  accord total pour améliorer la gouvernance des universités, pour restaurer l'autorité des 
enseignants et pour porter la part de la recherche dans le PIB à 3% et, en  accord partiel, pour revoir les aides 
estudiantines, pour revaloriser la situation des jeunes chercheurs et développer la recherche privée.

PS et UDF  sont en  accord partiel, pour revoir les aides estudiantines, pour implanter des classes d'excellence 
dans des zones sensibles, pour augmenter le budget de la recherche et développer la recherche privée.

PS et UMP sont en accord total pour élargir l'accès aux classes préparatoires aux grandes écoles à au moins 5% 
des élèves de chaque lycée,  et  pour garantir  la mixité  sociale dans les établissements  scolaires et,  en  accord 
partiel,  pour individualiser les parcours scolaires, pour organiser "une voie des métiers" au sein de l'éducation 
nationale,  pour  renforcer  les  moyens  alloués  à  l'université,  pour  développer  la  recherche,  favoriser  le 
développement de pôles d'innovation et de recherche et augmenter le budget consacré à cette dernière. Il sont en 
désaccord sur le maintien de la carte scolaire (bien que tous deux en accord total pour garantir la mixité sociale...).
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Thématique n°7 : Finances publiques

- le taux d'engagements communs est légèrement plus marqué au niveau du couple PS-UMP (24,0%);
- le taux de désaccord est nul dans tous les cas. 
 
UDF et UMP sont en accord total pour constitutionnaliser la règle budgétaire consistant à n’autoriser le déficit 
que pour financer des dépenses d’investissement et, en accord partiel, pour réformer la fiscalité.

PS et UDF sont en accord partiel pour réformer la fiscalité directe locale.

PS et UMP sont en accord partiel pour spécialiser les impôts par collectivité territoriale, pour réformer la taxe 
professionnelle et pour modifier le taux de l'impôt sur les sociétés. 
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Thématique n°8 : Sécurité publique

Un seul engagement commun est constaté entre l'UDF et l'UMP, il est partiel et vise à assurer la sécurité des 
établissements scolaires.
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Thématique n°9 : Service public

 - le taux d'engagements communs est faible (UDF-UMP / PS-UMP) voire nul (PS-UDF);
 - le taux de désaccord est nul dans tous les cas;

UDF et UMP  sont en  accord partiel  pour réduire les effectifs de la fonction publique et pour régionaliser le 
système de santé (mise en place d'agences régionales de santé).

PS et UMP sont en  accord partiel  pour fusionner l'ANPE et l'UNEDIC, pour assurer la présence des services 
publics en zone rurale et garantir l'accès à l'internet. 
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Thématique n°10 : Environnement

- les taux d'engagements communs sont relativement importants (près de 50 % au sein du couple PS-UDF) ;
- le taux d'accord total atteint 60% entre le PS et l'UMP;
- le taux de désaccord est nul dans tous les cas;

UDF et UMP sont en accord total pour mettre en oeuvre une fiscalité écologique et pour développer les énergies 
renouvelables et, en accord partiel, pour développer la recherche environnementale.

PS et UDF sont en accord partiel pour mettre en oeuvre une fiscalité écologique, pour développer les énergies 
renouvelables et la recherche environnementale, et pour favoriser les économies d'energie.

PS et UMP sont en  accord total pour développer une politique d’achats publics qui soit écoresponsable, pour 
développer la recherche environnementale et  mettre  en place des indicateurs environnementaux et,  en  accord 
partiel, pour mettre en oeuvre une fiscalité écologique et développer les energies renouvelables.
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Thématique n°11 : Europe

 - le taux d'engagements communs est un peu plus marqué au niveau des couples PS-UDF (24,4%) et UDF-UMP 
(22,2%);
- le taux d'accord total est relativement important, en particulier au niveau du couple PS-UMP au sein duquel il 
atteint les 60%;
- le taux de désaccord est nul dans tous les cas.

UDF et UMP  sont en  accord total  pour refuser l'adhésion de la Turquie à l'Europe (au profit d’un accord de 
coopération), créer un poste de ministre européen des affaires étrangères et,  en accord partiel, pour mettre en 
oeuvre une défense européenne et  une politique européenne de l'immigration,  pour adopter un nouveau traité 
européen simplifié et pour renforcer le rôle des parlements nationaux.

PS et  UDF sont  en  accord total pour refuser  l'adhésion de la  Turquie  à  l'Europe (au profit  d’un accord de 
coopération) et,  en accord partiel, pour adopter - par référendum - un nouveau traité européen simplifié, pour 
mettre en oeuvre une défense européenne et pour réformer la PAC. 

PS et UMP sont en accord total pour stopper l'élargissement de l'Europe, en général, et refuser l'adhésion de la 
Turquie à l'Europe (au profit d’un accord de coopération) en particulier, pour adopter un nouveau traité européen 
à caractère strictement institutionnel et pour mettre en place un gouvernement économique de l'Europe et,  en 
accord partiel, pour mettre en oeuvre une défense européenne et pour mettre en place une police aux frontières de 
l'Union.
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Thématique n°12 : Affaires étrangères (extra-européennes)

 - le taux d'engagements communs est particulièrement réduit au niveau du couple UDF-UMP (6,9%);
 - le taux de désaccord est nul dans tous les cas.

UDF et UMP sont en accord partiel pour conditionner l'octroi des aides internationales au respect d'un certain 
nombre de critères (sociaux, environnementaux et démocratiques).

PS et UDF  sont en  accord partiel pour conditionner  l'octroi  des aides internationales au respect  d'un certain 
nombre  de  critères  (sociaux,  environnementaux  et  démocratiques)  et  pour  défendre  la  culture  française  à 
l'international.

PS et UMP sont en accord total pour mettre en place une organisation mondiale de l'environnement et, en accord 
partiel,  pour annuler la dette des pays pauvres, pour augmenter les aides au développement tout en conditionnant 
leur attribution au respect d'un certain nombre de critères (démocratiques notamment).
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Thématique n°13 : Défense nationale

- Le taux d'engagements communs est nul dans tous les cas.

Ce taux nul d'engagements communs s'explique, au moins pour partie, par le faible nombre d'engagements pris 
par les 3 formations politiques en la matière : 1 pour l'UDF, de surcroît d'une portée très générale ("Repenser" la 
défense...); 3 par le PS et 7 par l'UMP.
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Thématique n°14 : Consommation, Logement, Transport, Aménagement du territoire, Retraites & Divers

 - le taux d'engagements communs est un peu plus marqué au sein du couple PS-UMP (21,1%);
 - le taux de désaccord est faible, voire nul;

UDF et UMP sont en accord total pour réformer les régimes spéciaux de retraite, et corriger les inégalités public-
privé en ce domaine, et pour développer l'offre de logements. Ils sont en accord partiel pour faciliter l'accession à 
la propriété et pour mettre en place un quota obligatoire de logements sociaux dans les programmes immobiliers. 
Ils sont en désaccord sur le maintien de la règle actuelle visant à rendre obligatoire la construction de logements 
sociaux (20%) dans les communes.

PS  et  UDF sont  en  accord  total pour  faciliter  l'accession  à  la  propriété  et  pour  maintenir  l’obligation  de 
construction de logements sociaux dans les communes. Ils sont en accord partiel pour mettre en place un quota 
obligatoire de logements sociaux dans les programmes immobiliers. 

PS et UMP sont en  accord partiel  pour développer des alternatives à la route, pour accroître les transports en 
commun,  pour faciliter  l'accès à la propriété,  pour décentraliser  la  politique du logement,  pour augmenter  le 
nombre de logements destinés aux étudiants, pour réorienter les aides fiscales de l’Etat en faveur du logement en 
direction des classes populaires et des classes moyennes, pour mettre en place une garantie des risques locatifs, et 
pour mettre en place un quota obligatoire de logements sociaux dans les programmes immobiliers.  Ils sont  en 
désaccord sur le devenir de la loi Fillon de 2003 sur les retraites et sur le maintien de la règle actuelle visant à 
rendre obligatoire la construction de logements sociaux (20%) dans les communes.
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Thématique n°15: Outre-Mer

-Le taux d'engagements communs est nul dans tous les cas. 

Ce résultat s'explique, pour partie au moins, par le faible nombre d'engagements pris par deux des trois formations 
politiques en la matière (PS : 4; UDF : 4 / UMP : 19). 
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Thématique n°16 :  Jeunesse, Sport et vie Associative

- les taux d'engagements communs sont faibles, particulièrement s'agissant des couples UDF-UMP (5,6%) et PS-
UMP (8,3%); 
- le taux de désaccord est nul dans tous les cas, de même que le taux d'accord total;

Le nombre d'engagements  se limite à un pour l'UDF, il  est  de surcroît  très général  ("Développer la pratique 
sportive"). 

PS et UMP sont en accord partiel pour valoriser le bénévolat. 
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Thématique n°17 : Fonction publique, Agriculture et Pêche, Artisanat, Commerce, Industrie, PME et professions  
libérales

- le taux d'engagements communs est très faible (voire nul s'agissant du couple PS-UMP) ; 
- le taux de désaccord est nul dans tous les cas.
 
UDF et UMP sont en accord total pour favoriser la mobilité des fonctionnaires et pour réserver une partie des 
marchés publics aux PME. 

PS et UDF sont en accord total pour développer le micro-crédit. 

PS et  UMP sont  en  accord  partiel pour  favoriser  l'installation  des  agriculteurs,  pour  améliorer  les  retraites 
agricoles et pour modifier le système d'évaluation des enseignants.
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